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Accueil des participants, par Hervé SCHIAVETTI, 
maire d’Arles,  Président du Parc naturel régional de Camargue. 

 

 
Je veux d’abord remercier tous les participants, dont certains viennent de très loin 

(Mayotte par exemple) ainsi que nos partenaires directs : l’Association des Amis du 

Vigueirat, la Fondation d’entreprise Procter & Gamble qui soutient l’action 

scientifique du Conservatoire du littoral depuis quinze ans et la Fondation Macif qui 

intervient à nos côtés dans le domaine de l’économie sociale depuis un an.  

L’objectif de nos Ateliers est de faire le point sur les actions et les expériences menées, 

sur l’état de la recherche, mais aussi de diffuser ces travaux à un public de 

professionnels et de décideurs. Nous avons voulu aller au-delà de la simple formule du 

développement durable et rendre compte de l’expérience du Conservatoire du littoral 

dans ce domaine à travers six exemples concrets. Il s’agit également de s’appuyer sur 

trente années d’expériences empiriques pour enrichir la culture du Conservatoire.  

Le Conservatoire du littoral a été créé il y a plus de trente ans par la Délégation à 

l’Aménagement du Territoire (DATAR) alors que la protection s’inscrivait dans une 

perspective d’aménagement et de développement. Afin de protéger un certain nombre 

de sites littoraux, le texte de 1975 a consacré la règle de l’appropriation publique, sans 

plus de détails cependant sur les modalités de gestion de ces territoires. Dans ces 

conditions, le Conservatoire du littoral s’est efforcé d’inventer un mode 

d’aménagement et de restauration des sites, tenant compte notamment de leur forte 

fréquentation (30 millions de visiteurs chaque année).  

Les six exemples concrets qui vont vous être exposés révèlent une grande diversité du 

développement durable en termes de développement socio-économique, de protection 

environnementale, de gouvernance, de partenariats établis, etc. Toutes ces expériences 

reposent en tout cas sur la notion de propriété publique du Conservatoire du littoral ce 

qui donne de la liberté aux projets ; des projets qui sont exemplaires, novateurs et 

susceptibles de faire référence sur d’autres territoires et à d’autres échelles 

géographiques.  

Emmanuel LOPEZ, 
Directeur du Conservatoire 
du littoral 
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Synthèse de l’étude commandée par le Conservatoire 
du littoral sur l’intégration de ses sites dans le 
développement durable des territoires  
 
 

 

Le cabinet AScA a mené une étude autour de six cas pratiques : les estuaires de la 
plaine maritime picarde ; le marais du Vigueirat ; la ferme de la Prée Mizottière, dans 
le Marais Poitevin ; l’exploitation de l’île de Quéménès, dans la mer d’Iroise ; le 
domaine de Certes et Graveyron, dans le bassin d’Arcachon ; le Parc naturel régional 
de la Narbonnaise. Il s’agissait bien d’illustrer les contributions du Conservatoire du 
littoral au développement durable et local des territoires. Pour cela, nous nous sommes 
appuyés sur deux qualités propres au Conservatoire : son rôle d’acteur environnemental 
propriétaire et son action partenariale.  

Les modes de partenariats Conservatoire - gestionnaire 

Les six cas étudiés ont fait ressortir trois postures de partenariat. Premièrement, le 
Conservatoire du littoral peut apparaître comme porteur du projet de développement 
durable : il est à l’origine du projet et essaie de le faire partager au gestionnaire. 
Deuxièmement, on peut observer un mode de co-construction du projet entre le 
Conservatoire et le gestionnaire : sur le territoire, les deux organismes portent le projet 
ensemble, dans la durée. Troisièmement, le gestionnaire peut être à l’origine du projet, 
auquel cas le Conservatoire valide les objectifs définis par le gestionnaire.  

Le partenariat a donc une importance considérable dans le déploiement des projets. Le 
Conservatoire apparaît comme un acteur ouvert aux différentes ambitions de la part des 
gestionnaires, dans une optique plus expérimentale que normative. Certains projets 
sont centrés sur la mise en œuvre d’une nouvelle gouvernance territoriale, d’autres sur 
un projet local d’éco tourisme, d’autres encore reposent sur de nouvelles formes 
d’installation d’agriculteurs.  

Cette diversité dans les projets se retrouve dans les pratiques de concertation et de 
gouvernance. Nous avons identifié trois modes de gouvernance.  

· la gouvernance participative  
Ce mode de gouvernance est né dans les années 70, au Royaume-Uni, dans le domaine 
de la gestion urbaine. Il prônait l’implication de la société civile dans les affaires 
publiques et la gestion des quartiers, de manière à croiser les compétences et les savoirs 
pour produire de l’innovation sociale et économique, dans une logique de communauté 
de projets. Or on a retrouvé ces caractéristiques dans certains projets de territoire, bâtis 
en commun à l’échelle locale – ce peut être le cas d’une exploitation au sein de laquelle 
la profession agricole serait associée à la conception même du projet dans une optique 
innovante. Ces démarches requièrent une mobilisation des savoirs et usages 
traditionnels ; elles sont par ailleurs fondées sur une forte implication personnelle, ce 

Jean-Baptiste NARCY,  
AScA 
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qui est source de richesse, mais aussi une limite importante dans la durée – comment 
remplacer les personnes qui partent ?  

· la bonne gouvernance  
Le modèle standard de bonne gouvernance est le modèle normatif, porté par les 
institutions internationales, en particulier le FMI, la Banque Mondiale ou l’ONU. Son 
objectif premier est la rationalisation de l’action collective, ce qui conduit à une 
professionnalisation de la gestion. Ce modèle part du principe que l’efficacité nait 
d’une distribution claire des responsabilités. Certaines pratiques de concertation 
analysées renvoient clairement à ce modèle de gouvernance, avec une recherche de 
meilleure gouvernance entre l’échelle de gestion et l’échelle des enjeux économiques 
ou écologiques. Ce faisant, le premier levier mis en œuvre est la mise en réseau des 
moyens.  

Le souci de professionnalisation qui anime ce modèle de bonne gouvernance peut 
conduire à une forme de paternalisme de la part des structures de gestion. Les acteurs 
sur le terrain craignent fortement ce type de dérive. En outre, ce type de modèle peut 
agir de manière excluante vis-à-vis de certains acteurs, ce qui nuirait alors à la 
mobilisation des savoirs profanes qui existent sur le territoire.  

· le modèle du décideur rationnel 
Ce modèle historique met en jeu un acteur qui décide, avec des objectifs clairs, et qui 
mobilise les experts en conséquence. En substance, il s’agit du modèle de l’ingénieur. 
La concertation n’apparaît pas comme indispensable et l’excellence technique des 
projets concernés ne peut éluder certaines résistances locales.  

La typologies des six cas d’études 

Au-delà du choix d’un mode de gouvernance, on peut distinguer trois utopies du 
développement durable, elles aussi très contrastées. Les projets marqués par un mode 
de gouvernance participative ont affiché un objectif de protection rigoureuse du 
patrimoine naturel, conformément à la vocation du Conservatoire, mais aussi une forte 
volonté d’innovation technique – tests de méthodes de génie écologique, tests de 
méthodes sur l’autonomie énergétique vis-à-vis des ressources naturelles, etc. Cette 
idée d’autonomie imprègne complètement le volet économique des projets dits à 
gouvernance participative, par le biais de nouveaux modes de développement local. Il 
s’agit notamment de faire fructifier les subventions publiques et de montrer qu’elles 
sont rentables pour le territoire visé. En matière de développement social, la volonté est 
de maintenir les usages traditionnels tout en favorisant l’insertion. Pour illustrer cette 
forme d’utopie, nous avons retenu le mot d’ordre « small is beautiful » : c’est un projet 
de développement durable local, avec des projets fondés sur l’apprentissage collectif et 
l’innovation. On peut parler de projet incubateur. Les modèles marqués par une 
gouvernance participative sont toujours soumis à des enjeux de pérennité. Ils sont 
fondés sur l’investissement d’individus. Or il faut pouvoir consolider les partenariats 
interpersonnels dans la durée et atteindre l’objectif d’identité économique.  

En matière de développement durable, les modèles à bonne gouvernance visent une 
forme d’excellence environnementale. L’angle d’attaque n’est pas l’autonomie, mais la 
cohérence et l’efficience via les effets de réseaux : partage des connaissances, 
mutualisation des moyens d’intervention, construction d’une identité culturelle 
commune, etc. Au plan économique, c’est la notion d’attractivité du territoire qui est 
visée. Au plan social, l’accent est également mis sur l’ouverture à des publics plus 
variés et plus nombreux, ce qui tend à déplacer les équilibres en place. Nous avons 
retenu le terme « éco-développement planifié » pour qualifier cette utopie de 
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développement durable. Dans un tel modèle fondé sur la professionnalisation et l’effort 
de rationalisation de l’action collective, le risque existe de marginaliser des usagers 
traditionnels. L’éco-développement reste également une gageure et l’équilibre entre les 
deux termes pose toujours question : il est difficile de garantir qu’un développement 
touristique d’envergure ne va pas menacer les équilibres écologiques ou les équilibres 
sociaux.  

Enfin, le modèle du décideur rationnel met en avant l’excellence environnementale, 
avec des objectifs exigeants sur le plan de la préservation, voire de la recherche d’un 
positionnement scientifique prestigieux. Les deux autres piliers, en revanche, ne 
donnent pas lieu à des objectifs explicites. Cela amène donc un slogan réduit à deux 
mots clés : « efficacité environnementale, information et pédagogie ».  

L’articulation des modèles  

La diversité des figures du développement durable ne vient-elle pas de la diversité des 
sites ? Selon nous, les choses ne sont pas déterministes, et c’est finalement du regard 
porté par le Conservatoire et le gestionnaire dont dépend le mode de développement 
durable. Je vous propose d’examiner l’exemple fictif du site de Côtes-aux-Noues. 

Le Conservatoire du littoral a fait l’acquisition du site de Côtes-aux-Noues il y a vingt 
ans et en a confié la gestion à une association locale de type scientifique, dans une 
logique d’excellence environnementale – la préservation des espèces rares – , avec par 
ailleurs des actions pédagogiques. Cette phase de gestion a duré une dizaine d’années, 
suite à quoi de nouvelles réflexions ont émergé. Il est en particulier apparu nécessaire 
au fil des ans, de préserver certaines pratiques agricoles en consolidant les partenariats 
avec la profession agricole. De concert, le Conservatoire et le gestionnaire ont fait 
évoluer leur approche pour inviter les habitants et la profession agricole à bâtir un 
projet d’écotourisme à la ferme, conformément au modèle de site incubateur. Cette 
opération a été un succès, mais le Conservatoire envisage désormais une mise en réseau 
de différents sites, dans un but d’attractivité économique. Vous reconnaissez enfin le 
modèle de l’éco-développement planifié.  

Au final, un seul et même site durant plusieurs années, peut voir se succéder les trois 
figures du développement durable. Les qualités intrinsèques d’un site ne sont pas 
seules en cause, et l’échelle est une dimension essentielle du regard que l’on porte sur 
les sites. Le modèle « small is beautiful » correspond à une échelle locale, tandis que 
celui de l’éco-développement planifié va s’inscrire dans une échelle vaste, amenant des 
flux économiques significatifs, des moyens de gestion suffisamment importants pour 
être mutualisés. On peut penser que le Conservatoire suit une échelle de référence au 
niveau du site et que le modèle « small is beautiful » lui serait plus familier – il faut 
noter que des six cas étudiés, c’est le plus fréquent. Cependant, il apparaît qu’il cherche 
aussi à s’ouvrir à des échelles plus vastes du développement durable. La réponse quant 
au modèle à favoriser à l’avenir ne nous appartient pas, mais nous voulons souligner 
que le changement d’échelle n’est pas anodin : le fait de changer d’échelle revient à 
changer d’utopie.  

L’acquisition publique apporte une légitimité institutionnelle et politique importante. 
Elle apporte également de la puissance financière, et inscrit les choses dans la durée. 
Le Conservatoire se trouve par ailleurs, finement connecté aux territoires. Chaque 
modèle a ensuite ses spécificités. Dans le développement durable de type « small is 
beautiful », la place du Conservatoire est avant tout source de légitimité institutionnelle 
et politique. Dans le modèle de l’éco-développement planifié, le Conservatoire apporte 
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une vision macro. Enfin, dans le modèle efficacité de l’information, le gestionnaire tire 
ses marges de gestion du fait que le Conservatoire est propriétaire.  

Comment capitaliser sur des expériences uniques ? Il nous semble que la typologie 
proposée apporte un cadre de réflexion pertinent. Plusieurs problématiques découlent 
du « small is beautiful » : participation du public, mobilisation des savoirs profanes de 
concert avec les savoirs experts, prise en compte des expériences d’insertion, mise en 
œuvre d’un développement économique autonome… De leur côté, les acteurs marqués 
par le modèle de l’éco-développement planifié seront sans doute davantage portés par 
des enjeux de communication, d’ingénierie institutionnelle, etc.  

Questions/réponses  
 

Les projets que vous avez analysés revendiquent-ils le terme de développement 
durable ?  
 
La situation est variable. Certains sites mettent en avant la notion de développement 
durable. Je précise que le Conservatoire a construit l’échantillon de l’étude, en 
supposant que les sites retenus illustraient une contribution au développement durable.  
 
 
Comment envisagez-vous l’utilisation future de votre étude, pour d’autres sites ?  

  
Notre propos est de montrer qu’il existe plusieurs développements durables et plusieurs 
modes de gouvernance. Cette étude doit selon moi susciter les questions fondamentales 
et nourrir une réflexion sur les pratiques de concertation en fonction du type de 
développement durable poursuivi.  
 
 
Peut-on réellement choisir un type de gouvernance, ou bien ne s’agit-il pas d’un 
élément subi, faute de mieux ?  
 
 
J’ai le sentiment que le mode de gouvernance est un choix important dans la 
conception des projets.  
 
 
La question de la transmission des savoirs me semble essentielle dans le 
développement durable. En l’occurrence, j’ai trouvé que la présentation pêchait du 
point de vue de la prospective et de l’anticipation des menaces.  
 
 
Chacun des projets comportait un volet environnemental portant la notion de 
préservation. Mais effectivement, l’étude n’a pas permis de faire un effort prospectif à 
l’échelle de la politique d’ensemble du Conservatoire.  

 
Ne peut-on concevoir une forme de déterminisme temporel en termes de gouvernance ?  

 
Il existe évidemment un phénomène « air du temps », mais on peut envisager d’autres 
séquences que celles présentées dans l’exemple de Côtes-aux-Noues.  

Jean-Baptiste NARCY,  
AScA 

Emmanuel SOULIAS,  
MACIF 

Nicole SALDUCCI,  
Procter & Gamble 

Jean-Baptiste NARCY 

François LEGER,  
AgroParisTech,  
Conseil scientifique du 
Conservatoire du littoral  
 

Jean-Baptiste NARCY 

Bernard KALAORA,  
Conseil scientifique 
du Conservatoire du 
littoral 

Jean-Baptiste NARCY 

Xavier LAFON, Ministère 
de l’écologie 

Jean-Baptiste NARCY 
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Gouvernance choisie ou gouvernance subie ?   
 

 
Concertation pour un projet partagé sur les Agriate,  
Haute-Corse 

 

Je suis chargé de mission au sein du Conseil général pour la gestion du domaine du 
Conservatoire du littoral. Le territoire des Agriate était jusqu’à récemment (jusqu’à 
l’acquisition de l’étang de Vaccarès) le site du Conservatoire le plus vaste, avec 5 500 
hectares et 35 km de côtes. Il se situe entre Saint-Florent et Ile Rousse, et la diversité 
des usages y rend complexe le maintien des équilibres naturels et humains. De fait, la 
structure de gestion mise en place à l’origine dans les années 75-80, et qui était un 
syndicat mixte composé de quatre communes et de deux Conseils généraux, a fini par 
s’essouffler au bout d’une dizaine d’années. Le Conservatoire du littoral a profité de 
l’échéance du renouvellement de la convention de gestion avec le département de la 
Haute-Corse pour remettre à celui-ci l’ensemble de la gestion. Cela a été conclu en mai 
2006. La dissolution d’un syndicat mixte n’est jamais chose aisée, mais le personnel 
concerné a été intégré aux effectifs du Département.  

Un nouveau projet de territoire a été élaboré sous la houlette d’un comité de pilotage. 
Plusieurs partenaires ont été associés dans ce cadre : la Fondation de France a labellisé 
le projet de concertation dans le cadre d’un appel à projet « Ensemble pour gérer le 
territoire », la Fondation Nicolas Hulot, Charlotte Michel pour l’animation de la 
démarche et Alain Freytet, comme architecte-paysager. La première étape a consisté à 
partager le diagnostic pour faire ensuite émerger les grandes orientations du projet, 
dans une forme de gouvernance participative. Chaque aspect du projet a donné lieu à 
une expertise, sous la coordination de Charlotte Michel : agriculture et élevage, faune 
et flore protégées, randonné pédestre, randonnée équestre, randonnée motorisée, 
chasse, accès au territoire, patrimoine archéologique, activités de pleine nature, 
activités économiques adjacentes, usages maritimes. En février 2007, la validation du 
diagnostic a eu lieu grâce notamment aux travaux cartographiques d’Alain Freytet. 
Sept ateliers de réflexion ont alors été instaurés sur les thèmes suivants : patrimoine 
naturel et culturel ; loisirs ; chasse ; élevage et agriculture ; sécurité et réglementation ; 
accès maritimes et terrestres ; accueil du public/sensibilisation. La participation aux 
ateliers a été satisfaisante, en dépit d’une faible implication dans un premier temps des 
maires, et les réunions se sont tenues dans un esprit constructif. En juin 2007, le comité 
de pilotage s’est réuni pour la troisième fois. Charlotte Michel a présenté les grandes 
orientations du projet selon quatre grands principes validés collégialement par le 
comité de pilotage : préservation des richesses naturelles et culturelles ; découverte du 
territoire ; ouverture économique et sociale ; gestion dynamique adaptée.  

Il s’agit maintenant de finaliser la rédaction du projet pour le présenter d’abord aux 
élus ensuite, à la population. Une fois la concertation close, le gestionnaire et le 
propriétaire feront un choix définitif d’ici la fin de l’année sur la mise en œuvre du 
projet. A ce stade, cette démarche a eu pour effet d’impliquer l’ensemble des acteurs 
du territoire dans une logique d’échange : comprendre les enjeux, accepter les 
différences, maîtriser les usages sans les subir, etc. Cela me semble un apport essentiel 
en vue de la phase de mise en œuvre du projet et de l’instauration d’une gouvernance 
raisonnée.  

Christophe SANTUCCI, 
Conseil Général  
de Haute-Corse 
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Questions/réponses 
 

Vous avez signalé le manque d’implication des élus, ce qui pose la question de la 
marge d’influence du Conservatoire du littoral. J’ai le sentiment que le Conservatoire 
en est souvent réduit à un rôle d’animation et de modération. Le Conseil national du 
littoral à l’inverse, a de fortes influences sur la législation et le choix du gestionnaire. 
Quelle est la marge de manœuvre du Conservatoire, eu égard notamment aux moyens 
dont il dispose, en termes d’ingénierie et de communication ?  

La dissolution du syndicat mixte qui gérait précédemment le territoire avait laissé des 
traces auprès des élus. Par ailleurs, l’implication de certains élus du Conseil Général de 
Haute-Corse a été très forte. Je pense en particulier au Président du comité de pilotage 
« Agriate ». Les moyens d’ingénierie existent et trois agents du Conseil Général ont été 
mis à disposition du Conservatoire du littoral en Haute-Corse.  

La politique générale de l’Etat sur le littoral n’est pas de la responsabilité du 
Conservatoire, mais des administrations compétentes et/ou des élus, le Conservatoire 
n’émettant que des avis. En revanche, le Conservatoire intervient dans la propriété de 
sites et la conclusion de conventions de gestion. En l’occurrence, la propriété est 
fondamentale : elle ouvre un espace de liberté, mais crée aussi des limites. A aucun 
moment le Conservatoire propriétaire ne peut se voir imposer des aménagements ou 
des modes de gestion. Le Conservatoire dispose des moyens lui permettant d’agir 
localement pour développer des projets a minima et chercher à les faire fructifier par 
partenariats.  

L’expérience des Agriate nous a d’abord conduits à réagir à certains usages, comme 
l’invasion des quads. Or en la matière, la logique répressive n’a pas fonctionné. Nous 
avons donc adopté une attitude d’ouverture, ce qui a considérablement changé la 
donne, et nous a permis de « sacraliser » le littoral. Notre principale force est notre 
pouvoir de conviction.  

 
Les élus peuvent se sentir exclus d’espaces qui ont des règles, qu’ils n’ont pas participé 
à créer. Or les utilisateurs se tournent vers eux. Je trouve très intéressant d’entendre 
votre initiative qui concourt à l’élaboration de règles communes. Nous possédons une 
forêt, la forêt des Combots en Pays Royannais, dont une grande partie appartient au 
Conservatoire du littoral, qui se trouve dans une situation proche de la vôtre, avant 
votre action. Il faut œuvrer à réduire la coupure qui existe entre les élus et le 
Conservatoire pour créer de nouvelles règles d’usage, comme cela a pu être fait en 
Haute-Corse.  

Conduite du projet de valorisation des sites des domaines  
de Certes et Graveyron, bassin d’Arcachon  

 
Les domaines de Certes et Graveyron se situent dans le bassin d’Arcachon. Depuis 
deux ans, nous avons cherché à y instaurer des objectifs partagés et des outils 
opérationnels. Ce secteur est constitué de plus de 500 hectares de marais endigués, 
acquis par le Conservatoire du littoral en deux phases : en 1984 puis en 1998. Le 
Conseil Général de Gironde s’est saisi de sa gestion directe en 1990. L’ensemble fait 
un système complexe avec le bassin d’Arcachon, un parc et un domaine boisé, un 
système prairial, une digue.  

Renée POUSSARD, 
Conseillère régionale 
Rhône-Alpes 

Christophe SANTUCCI 

Emmanuel LOPEZ, 
Directeur du 
Conservatoire  du littoral 

Jean-Philippe GRILLET, 
Délégué de rivages 
Corse, Conservatoire  
du littoral 

Hubert REMOND, 
Premier adjoint de la 
mairie de Saint-Palais-
sur-Mer,  
Charente-Maritime  

Guillemette ROLLAND,  
Déléguée de rivages 
Aquitaine,  
Conservatoire du littoral   
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Il a été décidé, cette année, d’actualiser le plan de gestion. Cela a été réalisé par une 
stagiaire, qui a fait un formidable travail d’animation entre le Conservatoire et le 
département gestionnaire. Ceci a impliqué les acteurs présents sur le territoire : 
éleveurs bovins, pêcheur d’anguilles, chasseurs, rerprésentants de l’accueil du public, 
du Conservatoire botanique Sud-Ouest/Atlantique, de la LPO, des activités de 
démoustication – en l’occurrence, il s’agit d’évaluer les méthodes utilisées et leurs 
impacts sur le milieu naturel.  

L’actualisation du plan de gestion (diagnostic, objectifs, évaluation) a donc permis de 
recadrer les relations entre le gestionnaire, le Conservatoire et les différents acteurs. 
Les maires et élus du département ont été associés à cette concertation. Nous avons 
aujourd’hui un document opérationnel pour les acteurs de la gestion au quotidien, qui 
fait l’objet d’un plan de communication.  

Le choix est fait de conserver les domaines endigués, et il ne s’agit nullement 
d’abandonner l’aménagement des digues. L’enjeu primordial est la conservation du 
patrimoine naturel, mais l’exercice vise aussi à pérenniser la concertation d’acteurs. 
Enfin, le plan de gestion poursuit des objectifs pédagogiques et sociaux-culturels. 
Chaque objectif fera l’objet d’un programme de travail, avec des échelles territoriales 
différentiées.  
 
 
La politique du Conseil Général en matière d’espaces naturels sensibles bénéficie de 
l’outil TDENS (Taxe Départmentale sur les Epaces Naturels Sensibles) et repose sur 
trois axes privilégiés : acquisition, gestion, valorisation. Le partenariat avec le 
Conservatoire s’inscrit dans le cadre d’une convention, signée en 2003 et complétée en 
2006 aux regards de la répartition des territoires acquis. Le Conseil Général est 
gestionnaire d’un certain nombre de sites du Conservatoire, mais contribue par ailleurs 
à la prise en charge par les communes de la gestion d’espaces naturels, via un dispositif 
d’aides quinquennal. Ainsi, par exemple c’est la commune de Biganos qui assure la 
gestion de l’île de Malprat pour le compte du Conseil Général et du Conservatoire.  
Concernant le projet de Certes et Graveyron, nous avons défini une approche partagée. 
Ce domaine a un bâti important, avec 4 300 m² de bâti (un château, des parties 
communes, l’espace Graveyron, etc.). En l’occurrence, nous avons décidé d’accueillir 
le Conservatoire botanique pour le compte des régions Aquitaine et Poitou-Charentes. 
Une antenne de la LPO (un centre de soins) sera également hébergée dans ces lieux. Il 
s’agir de faire de Certes et Graveyron une vitrine environnementale du département 
avec un espace d’exposition, un lieu d’accueil et un office du tourisme. Enfin, une 
ferme sera rénovée sur l’espace de Graveyron en vue d’y installer un éleveur, la maison 
voisine étant destinée à accueillir à terme les agents du Conseil Général travaillant sur 
site. Ces différents projets ont été combinés dans un programme d’aménagement qui 
comprend, pour la partie bâti, une étude paysagère. L’ensemble sera régi par les 
normes HQE. Je précise qu’une équipe du Conseil Général a déjà en charge la partie 
espaces naturels, et qu’un directeur de site sera bientôt nommé pour assurer la 
coordination de l’ensemble. il est également à noter que le projet a été retenu dans le 
cadre du contrat de projets Etat/région et à permis de lever des fonds européens.  

Questions/réponses 

Je m’étonne de l’absence de la région pour un projet d’une telle ampleur.  

La région est impliquée via le contrat de projet Etat/région et les fonds européens. Le 
Conservatoire botanique sera géré par un syndicat mixte, dans lequel la région est un 
partenaire essentiel.  

Eric DES GARETS, 
Conseil Général de la 
Gironde 
 

Eric DES GARETS 
 

Christine SANDEL, 
Conseillère régionale 
PACA 
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Il existe une convention cadre entre la région Aquitaine et le Conservatoire du littoral. 
En l’espèce, la région déclare soutenir les projets d’aménagement sur les terrains du 
Conservatoire, quel que soit le maître d’ouvrage. Pour ce projet, on peut escompter une 
montée en puissance de la part de la région à partir du moment où le label « site 
majeur » aura été attribué.  

Forêt 

Bassins, bosses, prairies, 
haies, etc. 

Pré-salé 

Bassin d'Arcachon 

Guillemette ROLLAND 
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Visite des équipements éco-touristiques mis en place  
dans le cadre du programme européen « Life Promesse » 
 

« Les marais du Vigueirat » est un site du Conservatoire du littoral géré par 
l’association des Amis du marais du Vigueirat, avec comme partenaires la ville d’Arles 
depuis 1991 et WWF. Il s’agit d’un site remarquable pour sa faune et sa flore, avec 
notamment une grande diversité d’oiseaux. La gestion poursuit deux objectifs : 
conserver ce patrimoine, qui aura prochainement le statut de Réserve Nationale et la 
prise en compte des activités humaines, à l’échelle du site (conventions de gestion avec 
les acteurs agricoles notamment) et à l’échelle territoriale (élevage de chevaux et 
taureaux, vigne, blé, riz). Les marais du Vigueirat présentent une valeur biologique 
importante, et l’enjeu est d’accompagner le territoire vers une gestion durable, pour 
que ce site naturel protégé participe aussi à l’économie du territoire. De prime abord, 
les marais sont un pôle d’attractivité touristique, ils sont source de projets de 
développement durable et rural ; cela passe par une gouvernance adaptée sur le site du 
Conservatoire et par une gestion concertée sur le territoire qui l’englobe. Pour cela, 
nous avons mis en place une stratégie à plusieurs niveaux. Nous avons d’abord créé un 
pôle d’attractivité touristique « nature », avec un objectif d’accueil de 15 000 visiteurs. 
Nous avons ensuite élaboré un projet éco-responsable en partenariat avec la Tour du 
Valat. Il a obtenu un soutien financier dans le cadre d’un programme européen « Life 
Promesse ».  

Concrètement, le programme « Life Promesse » porté également par WWF, en 
partenariat étroit avec le Conservatoire du littoral, la ville d’Arles et le CPIE Rhône 
Pays d’Arles, poursuit trois objectifs : rendre le site écologique et les infrastructures 
éco-responsables ; sensibiliser les visiteurs, les habitants et les scolaires du territoire ; 
créer les conditions d’une dynamique éco-responsable, alliant tourisme, agriculture et 
chasse dans une logique de développement rural durable.  

Pour rendre le site écologique et les infrastructures éco-responsables, nous avons suivi 
quelques principes fondamentaux : l’éco-responsabilité pour réduire les impacts 
environnementaux , une approche globale des enjeux et une démarche pédagogique  
basée sur le territoire. En termes de méthode, nous avons posé des diagnostics dans 
quatre domaines prioritaires : eau, énergie, déchets et déplacements. La finalité était la 
réduction des consommations par une amélioration des comportements de chacun avant 
d’intervenir sur l’efficacité énergétique par la construction de nouveau équipement. En 
l’occurrence, le confort thermique est un axe essentiel d’amélioration, qui mêle 
différents aspects : réglages des thermostats, isolation, énergies renouvelables, solaire 
photovoltaïque, etc. 

A ce stade, nous avons obtenu en deux ans une baisse de 30% des consommations de 
chauffage et d’eau chaude sans aucun aménagement. Les travaux complémentaires 
réalisés font que nous sommes aujourd’hui à 100% d’énergie renouvelable pour les 
bâtiments. Egalement, la consommation d’électricité a diminué de 12% entre 2004 et 
2006, la production photovoltaïque assurant 100% des besoins. Les actions 
comportementales ont permis une réduction de 21% de la consommation en eau. Enfin, 
je voudrais insister sur le très bon retour sur investissement des actions 
comportementales – retour sur investissement inférieur à deux ans. Pour les actions de 
type efficacité énergétique, le retour sur investissement est inférieur à cinq ans pour la 
partie électrique, de l’ordre de 20 ans pour la partie isolation (hors subvention) et de 10 
à 25 ans pour les investissements en énergie renouvelable.  

EMAS (Système de management environnemental et d’audit) est une procédure issue 
d’un règlement européen qui consiste à mettre en place un outil méthodologique 

Jean-Laurent LUCCHESI  
 
 

Vincent ?  
 
 

Leïla ?  
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permettant de réduire les impacts des activités de la structure sur l’environnement. Elle 
relève d’une démarche volontaire basée sur l’amélioration continue et peut donc être 
adaptée au rythme, aux besoins et aux capacités de chaque structure. Le marais du 
Vigueirat est le premier espace naturel français à s’inscrire dans cette démarche, qui a 
été intégrée dans son plan de gestion.  

La démarche EMAS se construit en cinq étapes :  

· analyse environnementale : il s’agit de définir les priorités d’actions, ce pour quoi nous 
avons lancé trois diagnostics : environnemental, juridique et organisationnel ;  

· élaboration d’un système de management environnemental (SME), pour planifier des 
mesures ; 

· audit interne, pour vérifier la cohérence entre l’analyse environnementale et le SME 
proposé ;  

· rédaction d’une déclaration environnementale, qui est une communication transparente 
sur la démarche ;  

· réalisation d’un enregistrement par un vérificateur accrédité par le COFRAC.  

Au marais du Vigueirat, EMAS concerne d’abord les espaces ouverts aux grands 
publics, le but cependant étant d’augmenter le domaine d’application et d’inciter les 
autres partenaires à entrer dans des démarches du même type.  

EMAS a été lancé de manière expérimentale sur le marais du Vigueirat, avec l’idée 
sous-jacente du transfert de la démarche vers d’autres espaces naturels. Notre action 
EMAS nous a donc amenés à sensibiliser et mobiliser des partenaires, l’objectif étant 
d’organiser EMAS sur une dizaine de sites test pour organiser ensuite un guide 
méthodologique. Un séminaire aura lieu en décembre autour de la problématique de 
l’éco-responsabilité dans les espaces naturels.  

Pour ce qui est de l’animation auprès du grand public, le site du Vigueirat disposera 
prochainement d’un sentier pédagogique. L’objectif est de présenter les installations 
techniques et de les rendre accessibles en visite pédagogique libre, sans négliger 
aucunement l’espace naturel. J’ai également la charge de la rédaction de fiches 
techniques destinées aux visiteurs pour qu’ils puissent reproduire chez eux ce qu’ils 
auront pu découvrir au marais – l’installation d’une cuve de récupération des eaux de 
pluie par exemple.  

Vis-à-vis des scolaires, nous avons organisé des projets de classes et 62 enseignants du 
pays d’Arles nous ont sollicités pour mettre en place des projets d’éducation à 
l’environnement. 17 classes d’écoles élémentaires et de collèges ont travaillé 
directement sur le programme Life Promesse. Nous avons aussi développé un projet 
pilote intitulé « école éco-responsable », avec l’école Alphonse Daudet à Raphèles-les-
Arles, qui permet de mobiliser tous les acteurs en lien avec l’école collectivités, parents 
d’élève, structures en charge de l’eau et des déchets, etc. Comme au marais du 
Vigueirat, il s’agit dans ces écoles, avant tout de promouvoir des comportements 
respectueux de l’environnement ; l’objectif est également de lier ce projet avec 
l’Agenda 21 de la ville d’Arles. Pour diffuser cette démarche, j’ai rédigé un livret 
« école éco-responsable » destiné aux enseignants.  

Avec le programme Life Promesse, il s’agit d’inscrire l’espace naturel protégé du 
marais du Vigueirat au cœur de son territoire pour qu’il en devienne le moteur du 
développement durable. Vis-à-vis des territoires environnants, il faut faire œuvre de 
partenariat et de concertation ; pour cela, nous avons utilisé des outils dits de démarche 

Sabine ?, CPIE Rhône 
Pays d’Arles  
 
 

Damien ? , 
CPIE  
 

Romain BLANC, 
Les Amis des 
Marais du Vigueirat  
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participative, en particulier autour du plan décennal de développement durable. 
Concrètement, le diagnostic territorial a été réalisé par les habitants et les associations. 
A partir de là, nous avons défini des objectifs à dix ans. Ce plan décennal de 
développement durable s’apparente à un Agenda 21, avec un aspect plus participatif. 
La réflexion associe les différents acteurs et démarches similaires : agenda communal 
de la ville d’Arles ; partenariat avec le parc naturel régional ; liens avec les universités 
de Pays, etc.  

La concertation Life Promesse porte un intérêt particulier à la gestion de l’eau. Le 
Vigueirat est un canal qui fait l’objet d’enjeux multiples (agricoles, industriels,  
environnement, etc.), et qui implique différents acteurs. Pour traiter ces enjeux de 
manière intégrée et transversale, nous avons instauré une concertation entre les acteurs 
et lancé une étude visant à définir un scénario de gestion intégrée et à formaliser la 
mise en œuvre d’un conseil de l’eau.  

 

Les participants sont invités à suivre  la visite des équipements éco-touristiques mis en 
place dans le cadre du programme européen Life Promesse. 
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Quelle place pour les sites du Conservatoire du 
littoral dans le développement durable ?  

 

Projet de construction de l’Agenda 21 de la ville d’Arles  

 

La commune d’Arles représente 2% de la superficie de la région PACA et 14,75% de 
la superficie des Bouches-du-Rhône. Avec 44 km du nord au sud, il s’agit de la plus 
grande commune de France. Elle compte 52 000 habitants au total, dont 30 000 dans 
l’agglomération urbaine et le reste réparti dans des hameaux. Le poids des espaces 
naturels et des espaces protégés est important, avec notamment le Parc Naturel 
Régional de Camargue, les marais du Vigueirat et la réserve de Crau. Le Pays d’Arles, 
qui représente 80 000 habitants, s’étend jusqu’aux portes d’Avignon et inclut le 
territoire des Alpilles. Enfin, il existe une communauté d’agglomération qui regroupe 
notamment Arles, Saint-Martin-de-Crau, Tarascon. Plus de 80% de la commune 
d’Arles est en surface inondable, et le territoire est doté d’un syndicat mixte chargé de 
la gestion des digues du Rhône.  

Le projet Agenda 21 de la ville d’Arles répond à la volonté du maire d’Arles d’inscrire 
la ville dans le développement durable. Nous avons réfléchi à la contribution de la ville 
aux grands enjeux planétaires en termes de développement durable, en cherchant à 
définir des processus d’amélioration de nos politiques actuelles, de nos méthodes de 
travail et de nos modes de management. Nous avons souhaité un travail en 
concertation, avec une dynamique territoriale participative. La construction de 
l’Agenda 21 a résulté d’un travail en transversalité avec comme première action la mise 
en œuvre d’une gestion responsable des services municipaux.  

L’organisation de l’Agenda 21 comprend un comité communal, qui est composé de 
l’ensemble des élus, d’agents territoriaux et d’acteurs extérieurs. C’est l’organe chargé 
de valider le processus. On trouve ensuite un comité technique plus restreint chargé de 
la mise en œuvre des objectifs et qui s’appuie sur des groupes de travail thématique. 
Patrick Hautbout, directeur général des services techniques, est le pilote du projet, moi-
même étant chargée de projet. Le projet a véritablement démarré en novembre 2006 et 
en avril 2007, les premiers projets d’action ont pu être validés et repris par les services 
techniques. Enfin, le comité communal a pu présenter en septembre quelques projets à 
mettre en œuvre d’ici la fin de l’année.  

En termes de méthode, nous nous sommes appuyés sur un pré-diagnostic du territoire, 
établi par des étudiants de l’Institut d’Etudes Politiques de Marseille. La démarche est 
participative, du simple fait de la diversité des acteurs présents au comité communal, 
avec une coproduction et une codécision. Elle vise l’amélioration de nos pratiques, ce 
pour quoi nous voulons rapidement mettre en place des outils d’évaluation. Nous 
prévoyons également une restitution annuelle devant le grand public sur l’état 
d’avancement du projet.  

Les groupes de travail sont au cœur de la démarche Agenda 21. Pour 2007, cinq thèmes 
ont été retenus : énergie, achat public, acte de construire, patrimoine municipal, 
risque/sécurité. 92 personnes y ont participé, dont 44 citoyens représentant 
d’organismes extérieurs ; les animateurs (trois par groupe) ayant suivi une formation 
appropriée. Pour ce qui est des énergies renouvelables par exemple, il a été proposé à 
quatre groupes scolaires d’installer des panneaux photovoltaïques et une étude 
diagnostic du patrimoine municipal est en cours. Plus globalement, nous avons travaillé 

Colette ALLARD-
VERNIER,  
service environnement  
 de la ville d’Arles  
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sur l’intégration des critères de développement durable dans les critères des achats et 
marchés publics. De nouveaux thèmes seront choisis en 2008, notamment l’intégration 
des circuits courts et du Bio dans les cantines, l’accès à la culture et l’accessibilité aux 
handicapés dans les lieux publics.  

Quel type de liens imaginez-vous avec un acteur comme le Conservatoire du littoral, 
propriétaire public à finalité de conservation ?  

Nous avons d’ores et déjà des liens avec le Conservatoire dans le cadre du projet des 
marais du Vigueirat, via notamment l’implication du village de Mas-Thibert, qui est un 
hameau intégré à la commune d’Arles.  
 

 
De quelle manière êtes-vous parvenus à faire adhérer la population ?  
 

En 2007, nous avons fait beaucoup de démarchages téléphoniques en utilisant nos 
réseaux traditionnels. Nous espérons un retour plus spontané dès 2008, ce à quoi la 
campagne de communication grand public contribuera peut-être, d’autant qu’elle sera 
relayée dans les quartiers et les centres sociaux.  
 
Les marais du Vigueirat constituent une expérimentation pilote pour le territoire 
d’Arles. La mise en place de l’Agenda 21 a bénéficié en cela de l’expérience de Mas-
Thibert mise en œuvre dans le cadre du Life Promesse.  

 
 
 
 

Gestion durable du territoire du Parc Naturel Régional  
de la Narbonnaise 
 

Je suis chargée de mission espaces naturels et paysages au Parc Naturel Régional de la 
Narbonnaise. Créé fin 2003, ce parc est centré autour des étangs de la Narbonnaise et 
des lagunes côtières du département de l’Aude. Il couvre 100 000 hectares, dont une 
partie en mer, ce qui en fait un territoire très contrasté qui a été labellisé en 2003 pour 
une durée de cinq ans.  

Le Parc est régi par une charte qui comprend trois grands axes : sauvegarde du 
patrimoine ; développement harmonieux et durable ; œuvre pour une éco-citoyenneté. 
Ces thématiques peuvent être déclinées sur les terrains du Conservatoire, qui occupent 
quelques milliers d’hectares du Parc. Il faut noter la présence d’un chapitre spécifique 
de la charte consacré à la gestion et à l’aménagement des sites du Conservatoire du 
littoral. Le partenariat étroit avec le Conservatoire porte sur trois points : la politique 
d’acquisition foncière, la gestion des sites, l’aménagement et l’accueil du public.  

Sur la politique d’acquisition foncière, le Parc de la Narbonnaise cherche à faire 
l’interface entre le Conservatoire et les communes gestionnaires, avec une réflexion 
intercommunale. Sur la gestion des sites, les modalités de partenariat sont classiques : 
la convention de partenariat permet de cibler les actions en fonction des gestionnaires 
en place – au minimum une participation au comité de gestion des sites. En termes 
d’accueil du public, nous devons faire face à des problèmes de circulation automobile 
sur les plages ; une concertation a été mise en œuvre localement ce qui a pu permettre 
d’aboutir à la création dans certains cas à la création de parkings en arrière des plages. 

Colette ALLARD-
VERNIER 

 

François LEGER, 
AgroParisTech   

Hubert REMOND,  
Mairie de Saint-Palais,  
Charente-Maritime  
 

Alain DERVIEUX, 
conseiller  
municipal d’Arles, 
délégué aux 
espaces naturels 

Colette ALLARD-
VERNIER 

 

Emmanuelle ROMET 
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Nous nous inscrivons dans des politiques plus larges de gestion des espaces naturels, 
avec par exemple une implication du Parc dans les programmes européens Natura 
2000. Il est très important pour nous qu’il y ait sur le Parc des terrains du 
Conservatoire. Cela nous offre une protection foncière et un cadre de gestion qui est le 
même pour tous les sites du Conservatoire. Actuellement, le Parc de la Narbonnaise 
essaie de faire le lien entre le Département, la Région et le Conservatoire dans le cadre 
d’une nouvelle convention qui permet d’obtenir des financements pour la gestion des 
terrains.  

La présence du Conservatoire du littoral est-elle essentielle en termes de contrôle de 
l’urbanisation ?  

Je n’ai pas le sentiment que le lien soit direct. En tout cas, la présence du Conservatoire 
joue un rôle de protection foncière. Il intervient également dans l’organisation du droit 
de préemption avec les communes.  

 

Votre intervention montre bien la synergie entre le Conservatoire du littoral et une 
structure PNR. D’autres parcs, cependant, gèrent des terrains du Conservatoire en 
direct, et je pense qu’il serait utile de constituer une forme de réseau entre les PNR de 
manière à échanger sur la gestion des espaces du Conservatoire du littoral. En région 
PACA, il existe des conventions avec les départements et le Conservatoire du littoral, 
qui fixent les moyens de gestion, d’entretien, de surveillance. Cela donne lieu à un 
bilan annuel pour chacun des sites concernés.  

Emmanuelle ROMET 

 

François LEGER  

Marc JOANY,  
Délégué des espaces 
naturels, 
Conseil Régional PACA 
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Projet de mise en réseau des trois estuaires de la plaine 
maritime picarde  

 

Le syndicat mixte de la Côte d’Opale se compose des 18 principales intercommunalités 
du littoral Nord-Pas-de-Calais, des deux conseils généraux, du conseil régional Nord-
Pas-de-Calais et d’acteurs divers, dont trois CCI (Chambre du Commerce et de 
l’Industrie) ou encore le syndicat mixte de la baie de Somme. C’est une structure 
fédératrice d’impulsion de projets dans une logique développement durable, qui n’est 
pas gestionnaire de sites du Conservatoire du littoral.  

Le projet de mise en réseau des trois estuaires de la plaine maritime picarde concerne 
une zone de coopération qui s’étend du Touquet jusqu’au sud de la baie de Somme. Il 
est à cheval sur plusieurs frontières administratives et sur plusieurs « zones » 
d’associations d’usagers. Ces trois estuaires fondent en tout cas un espace cohérent, 
avec des enjeux et des atouts communs : activités traditionnelles (chasse, pêche à pied, 
etc.), problématique de l’érosion, présence d’un environnement remarquable, halte 
migratoire, etc. De nombreuses protections réglementaires sont déjà en cours : réserves 
naturelles, arrêtés de biotopes, labellisations internationales, sites Natura 2000, etc. 
4 500 hectares sont déjà protégés par le Conservatoire du littoral avec un objectif de 
triplement de la surface d’ici 2050. En outre, les différents acteurs de ces territoires ont 
l’habitude de travailler en commun.  

Dans ce contexte, l’idée d’une mise en réseau s’est imposée et la concertation des 
acteurs institutionnels et des usagers a été initiée. Ces trois estuaires sont face à un 
problème d’ensablement très important qui menace leur existence. Le projet met donc 
en avant deux préalables : garantir la préservation des espaces et préserver la 
maritimité de la zone. Il repose sur un pilotage souple avec un partenariat entre le 
syndicat mixte de la Côte d’Opale et le syndicat mixte de la baie de Somme.  

L’ambition des trois estuaires est de bâtir une stratégie de développement durable 
fondée sur la qualité de l’espace. Le Conservatoire du littoral est en ce sens un 
interlocuteur indispensable, à la fois dans le volet de la protection foncière mais aussi 
dans le cadre du domaine public maritime. A ce stade, des axes de travail ont été 
définis et un consultant a été retenu pour envisager plus finement les axes stratégiques 
du projet. Certaines réalisations sont en cours, comme par exemple la liaison entre les 
pistes cyclables du Pas-de-Calais et de la Somme.  

La préservation des espaces naturels va conditionner tout le reste du dispositif, étant 
entendu qu’il convient de préserver le caractère maritime de l’espace. Nous 
envisageons donc un plan de ré-estuarisation. Je tiens à signaler la mobilisation des 
différents acteurs, qui sont très présents en amont pour lever les situations de 
conflictualité. Aujourd’hui, il nous faut conforter le travail de pédagogie et de 
sensibilisation. Des plaquettes d’information sont en voie d’achèvement, d’abord à 
destination des institutionnels, ensuite pour le grand public. Nous devons enfin 
finaliser le cahier des charges afin d’élaborer un « livre Vert » autour du projet.  

Quels sont les fruits du partenariat sur des questions techniques ou d’expertise, comme 
la problématique de l’ensablement ?  

Les trois estuaires sont confrontés à la même problématique d’ensablement. De fait, 
seule la mutualisation est pertinente pour un sujet technique d’une telle ampleur.  

Yann CAPET,  
Chargé de mission 
 au syndicat mixte 
 de la Côte d’Opale  
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Projets expérimentaux, projets pérennes ?   

 
 
 

 
 
Projet de développement agricole et éco-touristique sur l’île  
de Quéménès 

 

Ma femme et moi-même sommes les exploitants de l’île de Quéménès, une île de 26 
hectares située dans la mer d’Iroise. Cette île, rachetée en 2003 par le Conservatoire du 
littoral, nous a été confiée pour exploitation. Suite à un appel à candidature notre projet 
a été retenu.  

Le cahier des charges de cet appel à candidature avait pour objet principal la 
réhabilitation de l’île de Quéménès : remise en état de l’exploitation agricole (nous 
avons choisi de travailler en maraichage Bio) ; création de chambres d’hôtes ; 
éducation à l’environnement, auprès des touristes mais aussi des élèves de la 
communauté de communes du Pays d’Iroise.  

L’outil mis à notre disposition, notamment une éolienne et des panneaux 
photovoltaïques, fait que nous sommes d’ores et déjà dans un mode développement 
durable. Nous devons donc trouver le concept qui permettra au territoire du 
Conservatoire d’être autonome au niveau économique. Concrètement, nous avons un 
bail de neuf ans pour ce faire.  

Quelles sont vos références techniques et économiques ? Quel a été concrètement 
l’appui du Conservatoire ?  

D’un point de vue économique, nous n’avons pas d’exemples similaires. Nous avons 
basé le revenu du projet sur l’exploitation agricole : la production légumière en filière 
Bio. Le volet touristique sera anecdotique en termes de revenus. Dans ce contexte, le 
Conservatoire est intervenu en tant que caution morale.  

Pouvez-vous nous en dire plus sur votre cheminement dans cette démarche ?  

Nous avons eu une sorte de coup de foudre pour ce projet, à un moment où nous avions 
envie de trouver un travail épanouissant. Pour être présent sur l’île depuis le mois de 
mars, nous avons pu constater que l’isolement n’était que relatif et que les visites 
étaient nombreuses. De fait, notre crainte principale porte surtout sur les aspects 
économiques même si le projet est a priori pertinent : les terres ont déjà été cultivées et 
nous enregistrons déjà de nombreuses demandes pour des séjours touristiques.  

Comment se passent les relations avec les habitants et les îliens ?  

Nous arrivons sur l’île avec un regard neuf et nous avons en effet eu des discussions 
houleuses avec des personnes qui s’étaient appropriées l’usage de l’île. Nous avons pris 
le parti d’intégrer l’île de Molène dans le projet du fait que Molène sera au cœur du 
circuit touristique. Globalement, l’accueil de cette idée est plutôt favorable. Nous 
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avons également décidé de communiquer, au travers notamment d’un journal diffusé 
sur le Net.  

 
Je veux d’abord vous féliciter pour votre action. Nous essayons de promouvoir 
l’agriculture littorale comme un vecteur de valorisation des espaces littoraux. La 
difficulté semble être avant tout économique, et je pense qu’elle passera par la 
mobilisation de tous. Il existe des projets similaires dans l’estuaire de la Garonne. 
Notre objectif est de relayer ces actions dans un réseau d’agriculture littorale.  
 

Nous nous sommes posé la question de créer un label particulier, pour tenir compte des 
spécificités de notre exploitation. Notre but est d’arriver à une plus-value par la qualité 
des produits : remise à l’honneur de variétés anciennes, cultures de plantes halophiles, 
etc. La mise en réseau de plusieurs expériences nationales faciliterait en tout cas la 
reconnaissance de notre travail.  

Les conditions des terrains font très souvent que l’agriculture classique a difficilement 
sa place sur les côtes. A l’inverse, des expériences innovantes ouvrent des possibilités 
en créant des liens entre l’activité agricole et le voisinage.  

 

 

Installation agricole sur l’exploitation de la Prée Mizottière, 
Marais Poitevin 

 

Lors de la tempête de décembre 1999, une rupture de digue a inondé l’ensemble de 
l’exploitation de la Prée Mizottière. Le coût des travaux de rénovation était si élevé que 
l’exploitant en place a souhaité vendre le terrain. Pour le Conservatoire, ce terrain 
constituait un site écologique majeur, avec un défi de reconversion prairial au sein du 
marais Poitevin ; il se porte alors aquéreur. Ce projet de reconversion s’est inscrit dans 
le cadre du plan d’actions marais Poitevin.  

La réserve naturelle de la baie de l’Aiguillon a comme objectif de restaurer des prairies 
humides pour servir de zone de gagnage aux anatidés. L’acquisition du terrain par le 
Conservatoire a eu lieu en 2002, avec l’objectif d’y installer un jeune agriculteur à la 
tête d’une exploitation basée sur l’élevage, pour y recréer ensuite un polder de prairies. 
En termes de méthode de travail, la Chambre d’agriculture de Vendée et l’ONCFS ont 
rédigé un plan de gestion, dont chaque phase a été validée par un comité de pilotage 
associant les différents acteurs concernés. De nombreuses candidatures ont été 
recueillies, et le comité de sélection a validé finalement l’installation de Jean-Paul 
Rault.  

Je suis arrivé sur l’exploitation de la Prée Mizottière en septembre 2004 avec l’idée de 
reconvertir l’exploitation en prairies au travers de l’élevage. A ce jour, la moitié de la 
surface céréalière (250 hectares) a été transformée en prairies, sous le contrôle de 
différentes instances, dont l’INRA. Mon exploitation compte aujourd’hui 130 bovins 
dont 65 vaches allaitantes, 150 brebis, et mon objectif est de favoriser au maximum 
l’autonomie alimentaire. Ce projet s’est développé au moment de la réforme de la PAC, 
ce qui a amené des incertitudes dès le départ –notamment sur la perception des droits à 
paiement unique, aujourd’hui validés. Notre projet a donc bénéficié d’aides agro-
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environnementales pour une partie de la surface, et l’objectif reste cependant bien de 
pérenniser le projet à long terme de façon à anticiper la diminution des aides. 

La surface de l’exploitation induit un effectif animal important, ce qui pose des 
questions de capacité d’accueil des animaux en bâtiments et de mise aux normes. Ceci 
a un coût important.  

Au plan des objectifs environnementaux, il s’agit de créer un ensemble prairial dans le 
marais Poitevin et participer à la reconquête d’hectares de prairies humides. Il s’agit 
ensuite de maintenir la capacité d’accueil des anatidés et de permettre la nidification 
d’oiseaux typiques du marais Poitevin. Ces enjeux posent des questions du point de vue 
de la gestion hydraulique, laquelle est directement dépendante des eaux pluviales : il 
n’existe pas de bassin versant, et l’on ne peut compter que sur l’eau de pluie pour 
alimenter la Prée Mizottière. Les travaux d’avenir concernent la mise aux normes et la 
construction des bâtiments. Je précise que la maison de la réserve naturelle est située à 
côté de l’exploitation de Jean-Paul, ce qui permet d’entretenir avec lui un dialogue 
quotidien. Enfin, nous avons des réflexions autour d’un projet pédagogique visant à 
renforcer l’unité « exploitation-réserve naturelle ». Le caractère expérimental du projet 
est facteur de motivation ; il faut toutefois noter que ce projet reste pour le moment très 
dépendant de l’évolution des politiques agricoles de soutien à l’élevage.  

Si le projet fonctionne bien aujourd’hui, c’est vraiment grâce à la bonne entente entre 
les partenaires : réserve naturelle, Conservatoire et Chambre d’agriculture. Pour ce qui 
est de la pérennité de l’exploitation, je souhaite m’engager dans la diversification des 
activités.  

Ces expérimentations ne sont pas des processus indépendants du contexte extérieur. Il 
convient également de penser des dynamiques d’installations à long terme ; cela 
suppose que les investissements de départ puissent être assumés. La Prée Mizottière 
présente un intérêt majeur : il ne s’agit pas d’un projet de rupture par rapport aux 
modèles d’élevage du marais. On est dans un modèle qui reste lisible et acceptable par 
d’autres agriculteurs localement ; de ce fait, le projet aura peut-être une valeur 
d’exemple plus forte.  

Ces deux exemples montrent que le Conservatoire du littoral s’est lancé dans une 
prospective par rapport à l’agriculture. Notre conviction est que l’agriculture littorale 
arrive au bout d’un modèle qu’il convient de réinventer. Pensez-vous, Monsieur Rault, 
que l’agriculture littorale peut exister en tant que telle ?  

Je pense que la viabilité de nos exploitations sur le littoral passe par la qualité de nos 
produits et leur valorisation dans des circuits courts.  

Je voudrais d’abord souligner le rôle essentiel des délégués du Conservatoire du littoral 
dans les différents projets présentés. J’ai le sentiment que le monde écologique est 
parvenu à faire comprendre la nécessité du développement durable. Nous devons 
aujourd’hui passer à l’action. La Prée Mizottière, à premier chef, n’apparaît pas 
pertinente sous l’angle économique, parce qu’il est aujourd’hui plus rentable de ne 
faire que des céréales ; cela étant, la réflexion s’inverse si l’on procédait à une 
internalisation des coûts, en particulier des coûts environnementaux. Il faut donc 
vivement remercier ceux qui comme Jean-Paul Rault ont le courage de se porter sur des 
projets difficiles. L’Etat français est sous le coup d’une condamnation pour non-respect 
de la directive habitat et gestion de l’eau dans le marais Poitevin. Cette condamnation a 
un coût de 150 000 euros par jour. Or le plan gouvernemental prévoit la récupération 
de 10 000 hectares de prairie : en l’occurrence, aujourd’hui seul le projet de la Prée 
Mizottière s’inscrit dans ce cadre.  
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Pour ce qui est de la transmission des droits à paiement unique, il a fallu avec l’appui 
du Conservatoire faire valoir ma situation auprès du ministère. J’ai exploité la Prée 
Mizottière pendant une année sans les aides, et au final, le cédant a bien voulu me 
transmettre ses droits, sans valeur d’achat, ce qui m’a permis de faire démarrer 
l’exploitation. Pour ce qui est des aides au bétail, j’ai aujourd’hui 60 droits aux vaches 
allaitantes. Ces aides représentent un montant important, mais se pose la question de 
leur pérennité. Je réfléchis donc quotidiennement à un modèle de développement 
autonome.  

Quelle est la perception de la profession agricole par rapport à ce type de mutation ?  

Le schéma développé reste évidemment celui de l’élevage productif, cependant je n’ai 
pas de difficultés avec mes confrères, qui respectent mon choix. J’ai d’ailleurs décidé 
de participer aux CUMA (coopératives d’utilisation de matériel agricole), pour ne pas 
rester isolé. Cela étant, il est difficile de convaincre des agriculteurs pour aller des 
céréales vers l’élevage.  

L’acceptabilité de tels projets est un facteur clé de succès. Pour m’intéresser depuis  un 
certain temps à des expériences alternatives en agriculture, je constate qu’il est souvent 
plus facile d’accepter un « étranger » qui s’installe. J’observe aussi que les institutions 
agricoles acceptent l’idée qu’il existe des modèles alternatifs ; simplement, ce sont des 
modèles qui restent en dehors de leur aire d’influence.  
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Conclusion  

 

 
Le développement durable a imposé une multiplicité de thématiques dans le débat 
public. Par définition, c’est une notion globale, qui concerne différents aspects, sans 
qu’il n’existe d’ailleurs de démarche standardisée. L’Atelier a précisément fait ressortir 
une diversité d’expériences et d’actions. De là découle une certaine complexité quant 
aux enseignements à en tirer.  

Le Conservatoire du littoral a une finalité de conservation mais aussi une responsabilité 
dans la gestion et l’aménagement des sites dont il devient propriétaire. Par son mode 
d’intervention, il est de fait inséré dans les territoires, avec leurs pratiques, leurs 
enjeux, leurs acteurs. C’est tout le défi pour le Conservatoire que de gérer cette 
responsabilité de propriétaire avec l’obligation de la concilier avec les objectifs 
d’autres acteurs. Dans bon nombre de cas, il contribue ainsi à un développement - qui 
est parfois durable - des territoires.  

Au-delà, on peut distinguer trois registres dans les projets : un registre technique (choix 
d’aménagement, solutions techniques retenues, etc.) ; un registre d’engagement, de 
mobilisation des acteurs (appropriation, pédagogie, diffusion, etc.) ; un registre 
institutionnel du partenariat et de la négociation. Dans ce cadre, le couple 
Conservatoire/gestionnaire est fondamental, et la bonne volonté des acteurs semble 
indispensable.  

Les différents exemples présentés ont montré que le développement durable résultait 
d’une posture de questionnement : les projets s’élaborent autour de remises en cause ou 
de recherches d’alternatives. Le développement durable apparaît comme un processus 
d’amélioration continu et requiert une réflexion de long terme, ce qui est source de 
difficulté eu égard aux problématiques quotidiennes des projets.  

Dans ce contexte, se situe-t-on dans une révolution culturelle ou au contraire dans une 
politique des petits pas ? Il semble que la deuxième option l’emporte, parce que l’on ne 
peut attendre d’avoir des solutions à tous les problèmes pour commencer à agir. Le 
développement durable n’est pas un long fleuve tranquille : toute une série d’écueils 
doit être surmontée, et il faut notamment envisager des insatisfactions, voire un 
essoufflement de la démarche. Il convient de mener une réflexion autour de la place du 
conflit dans ces projets, ou plus généralement dans l’action en faveur du 
développement durable, en ne croyant pas qu’il suffit d’échanger pour que tout 
s’arrange. Les démarches présentées requièrent un engagement extrêmement fort des 
acteurs, et il n’est pas certain que l’on puisse tabler sur un engagement pérenne aussi 
fort.  

Nous avons entendu des exemples et des pistes pour des utopies concrètes, dont nous 
espérons qu’elles nous permettront d’explorer les multiples chemins de l’avenir, pour 
éviter de nous engager dans l’impasse de l’avenir (allusion à une impasse du village de 
Mas-Thibert, lieu de déroulement de l’Atelier).  
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